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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission de l’Education a examiné
au cours de ses réunions des 30 janvier 2018 et 20
mars 2018(2), le projet de décret portant assenti-
ment à l’accord de coopération conclu le 28 avril
2017 entre la Communauté française, la Région
wallonne et la Commission communautaire fran-
çaise relatif à l’Agence francophone pour l’édu-
cation et la formation tout au long de la vie, en
abrégé " AEF-Europe ".

1 Exposé introductif de Mme la ministre
Schyns

Mme la ministre déclare que le présent pro-
jet de décret vise à donner assentiment à l’ac-
cord de coopération conclu le 28 avril 2017 entre
la Communauté française, la Région wallonne et
la Commission communautaire française relatif à
l’Agence francophone pour l’éducation et la for-
mation tout au long de la vie.

Les Gouvernements de la Communauté fran-
çaise, de la Région wallonne et le Collège de la
COCOF se sont, en effet, accordés pour remplacer
par un nouvel Accord de coopération, celui du 19
octobre 2006, fondateur de l’Agence AEF-Europe.

Trois éléments plaidaient pour la révision de
l’Accord de 2006 :

1o La prise en compte de l’Accord de coopération
CFC (Cadre francophone des certifications) du
26 février 2015.
Cet accord de coopération prévoit en effet que
« L’instance (de pilotage et de positionnement
CFC) est intégrée à l’AEF-Europe, qui la gère
administrativement et financièrement (3)» et
que « Les Gouvernements et le Collège veillent
à ce que les coûts de fonctionnement de l’Ins-
tance pilotage et de positionnement soient in-
clus dans la dotation allouée par les Gouverne-
ments et le Collège à l’AEF-Europe (4)».
Le Conseil d’État avait estimé qu’il fallait mo-
difier l’Accord de coopération de 2006 pour
tenir compte des modifications implicites que
l’Accord de Coopération CFC emportait à
l’égard de celui de 2006(5).

2o La modification des programmes de l’Union
Européenne concernant notamment l’éduca-
tion et la formation.
L’Accord de coopération de 2006 était de-
venu en partie obsolète du fait de la modi-
fication des programmes européens dans la
programmation 2014-2020. Désormais Eras-
mus+ regroupe divers programmes antérieurs
de l’Union européenne dans les domaines de
l’éducation, de la formation et de la jeu-
nesse (dont ERASMUS, COMENIUS, LEO-
NARDO, GRUNDTVIG, Programme trans-
versal. . .). Or l’Agence AEF-Europe avait été
structurée notamment avec des chambres par
programme.
Le nouvel accord de coopération supprime les
chambres et confie leurs responsabilités au Co-
mité de Gestion ; il adopte une dénomination
générique pour les programmes européens, ce
qui permettra de ne pas devoir changer à nou-
veau l’accord de coopération si l’Union euro-
péenne change à nouveau le nom de ses pro-
grammes.

3o La nécessité d’adapter le texte de l’Accord de
coopération en fonction de l’expérience.
Le fonctionnement de l’AEF-Europe depuis
2007 a été évalué. Il est apparu nécessaire
de mettre le texte en concordance avec la
réalité de ce fonctionnement, de préciser cer-
taines modalités de gestion, notamment pour
les mettre en accord avec l’évolution de la légis-
lation visant les services administratifs à comp-
tabilité autonome de la Communauté française
(SACA).
Ainsi le financement de l’AEF sera déterminé
non plus dans l’accord de coopération, mais
dans un arrêté de financement de contenu iden-
tique pris concomitamment par les Gouverne-
ments et le Collège, ce qui permettra de faire
évoluer le financement en fonction des besoins
et des possibilités.

Anticipant une éventuelle question, Mme la
ministre déclare que l’avis du Conseil d’Etat n’a
pas été suivi quant à la forme juridique de l’AEF-
Europe.

En effet, en 2006, l’Agence avait déjà été
créée par l’Accord de coopération de 2006 sous la
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forme d’un service à gestion séparée. A l’époque,
le Conseil d’Etat avait fait la même remarque non-
suivie par le Gouvernement dans la mesure où la
question avait été soumise directement à la Com-
mission européenne qui, via un courrier d’un de
ses agents -confirmé par une lettre de la DG Edu-
cation et Culture du ministère de la FWB- avait
répondu que le statut de service à gestion séparée
était approprié. Depuis lors, les règles européennes
n’ont pas été modifiées et, selon la ministre, le sta-
tut actuel de l’Agence peut être prolongé.

Mme la ministre précise encore qu’en vertu
de l’article 54 du règlement de l’Union euro-
péenne n˚1605/2002, la Commission européenne
peut confier des tâches publiques et notamment
de tâches budgétaires à des organismes nationaux
publics ou des entités de droit privé investies d’une
mission de service public présentant les garanties
financières suffisantes et respectant les conditions
prévues.

Elle ajoute que l’Agence est placée sous l’au-
torité d’un comité de gestion (articles 4 et 5 de
l’accord de coopération 2017) qui gère les fonds
européens de façon tout à fait indépendante.

Pour l’avenir, la volonté des deux Gouverne-
ments et du Collège de la COCOF est de faire évo-
luer la structure juridique de l’AEF-Europe avant
la prochaine programmation européenne. Le Gou-
vernement a ainsi chargé les ministres compétents
afin de constituer un groupe de travail dont les
conclusions devraient être rendues pour la fin de
l’année.

2 Ouverture de la discussion générale
lors de la réunion du 30 janvier.

Mme Bertieaux rejoint la ministre sur la né-
cessité de mettre à jour l’accord de coopéra-
tion. Elle entend également les explications don-
nées spontanément par la ministre quant à la pre-
mière remarque du Conseil d’Etat. Néanmoins,
elle constate que la seconde observation relative à
l’abrogation du précédent accord n’a pas été ren-
contrée. Comme juriste, elle craint l’insécurité ju-
ridique liée à la coexistence des deux accords de
coopération.

Mme la ministre rejoint la commissaire sur
l’utilité de trouver une solution juridique, ce qui
implique toutefois une discussion avec les autres
partenaires de l’accord. Elle a connaissance du fait
que le projet de décret d’assentiment est passé en
troisième lecture au Gouvernement wallon. Elle
ignore ce qu’il en est du Collège de la COCOF.

Mme Bertieaux propose de reporter l’examen
du texte afin de permettre au Gouvernement de
reprendre le dialogue avec les autres entités signa-
taires de l’accord et de trouver une solution qui
rende le dispositif inattaquable, ce qui permettrait
à la commission de le voter unanimement.

La commission décide de suspendre provisoi-
rement l’examen du projet de décret.

3 Poursuite de la discussion générale
lors de la réunion du 20 mars

Mme la ministre rappelle que restait ouverte la
question de savoir si l’accord de coopération AEF-
Europe et/ou son décret d’assentiment ne devaient
pas être modifiés pour coller de plus près à l’Avis
du Conseil d’Etat selon lequel : « L’abrogation de
l’accord de coopération du 19 octobre 2006 devra
en outre figurer non pas dans le décret d’assenti-
ment ni dans un texte se situant de manière peu
usuelle après le préambule de l’accord de coopé-
ration du 28 avril 2017, mais avant le début de
son dispositif : elle devra figurer, conformément
aux règles de la légistique, à la fin de l’accord lui-
même ». »

Les juristes qu’elle a consultés considèrent que
l’application stricte des règles de la légistique ne
justifie pas une modification de l’accord de coopé-
ration, procédure lourde qui supposerait de re-
mettre l’accord à l’ordre du jour des Gouverne-
ments et du Collège de la COCOF.

Conformément à l’avis du Conseil d’Etat,
l’abrogation de l’accord de coopération de 2006
figure bien dans le nouvel accord lui-même et non
dans le décret d’assentiment ; elle est certes pla-
cée « de manière peu usuelle » après le préambule
et non à la fin de l’accord, mais, selon les juristes,
cela ne rend pas pour autant l’abrogation caduque
ou juridiquement invalide.

La même formule a d’ailleurs été utilisée
dans l’accord de coopération du 29 octobre 2015
concernant le SFMQ, dont le décret d’assentiment
a été voté par le Parlement le 9 décembre 2015.

Mme la ministre précise que les cabinets de ses
collègues les ministres Jeholet et Gosuin sont arri-
vés aux mêmes conclusions que le sien et que le
Parlement de Wallonie a déjà voté le décret d’as-
sentiment à l’accord de coopération dont ques-
tion, lors de sa séance plénière du 14 mars dernier.
Un décret équivalent est inscrit à l’ordre du jour
de la séance du 20 avril du Parlement francophone
bruxellois.

Mme Bertieaux prend acte du fait que le Par-
lement de Wallonie a voté le projet de décret d’as-
sentiment en l’état. Bien qu’elle ne soit pas complè-
tement convaincue par l’argumentation juridique
rapportée par la ministre, elle confirme que son
groupe votera le texte avec la majorité, par souci
de cohérence avec les autres entités fédérées.
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4 Examen et vote des articles

Article premier

L’article 1er n’appelle pas de commentaire par-
ticulier.

Il est adopté à l’unanimité des 12 membres
présents.

Article 2

L’article 2 n’appelle pas de commentaire par-
ticulier.

Il est adopté à l’unanimité des 12 membres

présents.

5 Vote et confiance

L’ensemble du projet de décret est adopté à
l’unanimité des 12 membres présents.

Il a été fait confiance à la Présidente et à la
Rapporteuse pour la rédaction du présent rapport.

La Rapporteuse, La Présidente,

G. TROTTA L. GAHOUCHI


